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Mot du maire 
 

?ʴņƼǅ ěǡņĹ ķņěǋĹƓǋƲ Ŀņ ŝūņƶǅŇ Ƶǋņ Żņ ǡƓǋƼ ƲƶŇƼņƋǅņ Ƃņ ØƂěƋ 
ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ņǅ ƂņƼ ƋƓǋǡņěǋǧ ƶŔşƂņƉņƋǅƼ Ŀņ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ Ŀņ 
Saint-Charles-de-Bellechasse. Cette refonte règlementaire a pour 
ƓķŻņĹǅūŝ ĿʴěƼƼǋƶņƶ Ƃě ĹƓƋŝƓƶƉūǅŇ ņƋǅƶņ Ƃņ ƲƂěƋ ņǅ ƂņƼ ƶŔşƂņƉņƋǅƼ 
ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʓ ĭ Ƃě Ƽǋūǅņ Ŀņ Ƃě ƶŇǡūƼūƓƋ Ŀǋ ƼĹŧŇƉě ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ Ŀņ 
la municipalité régionale de comté de Bellechasse, effectuée en 
2021-2022.  
 
La Municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse souhaite profiter 
de cette refonte règlementaire pour ajuster sa planification locale 
aux nouvelles réalités terrains et aux nouvelles façons de faire en 
urbanisme. Il faut dire que le plan d'urbanisme antérieur datait de 
2005. Bien qu'il ait fait l'objet de modifications ponctuelles au cours 
ĿņƼ ěƋƋŇņƼʓ ěǋĹǋƋņ ƶņŝƓƋǅņ ņƋ ƲƶƓŝƓƋĿņǋƶ Ƌʴě ŇǅŇ ƲƶěǅūƵǋŇņʓ Ƽū ķūņƋ 
Ƶǋņ Ĺņ ƋƓǋǡņěǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ƶŇƲƓƋĿ ěǋǧ nouvelles tendances 
urbanistiques et aux enjeux qui traversent l'aménagement du 
territoire à diverses échelles.   
 
Ce ØƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ désire mettre en valeur la vision de la 
municipalité pour les prochaines années. Les politiques élaborées 
dans cet outil auront une incidence sur le développement de la 
municipalité tout en agissant pour le bien commun de la population. 
Je tiens à remercier tous ceux et celles qui ont collaboré à la 
réalisation de cet ambitieux projet. Il est venu le temps de consulter 
cet important outil de planification qui nous permettra de créer de 
véritables milieux de vie dynamiques et complets pour notre 
génération, tout en planiŝūěƋǅ ƂʴěǡņƋūƶ Ŀņ ƋƓǅƶņ ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ƲƓǋƶ ƂņƼ 
générations futures. 
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Dispositions 
 

A. Déclaratoires 
 
i. Titre 
 
Le présent règlement est intitulé « ØƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ de Saint-
Charles-de-Bellechasse ». 
 

ii. Territoire assujetti 
 
§ņ ƲƶŇƼņƋǅ ƶŔşƂņƉņƋǅ ƼʴěƲƲƂūƵǋņ ĭ ƂʴņƋƼņƉķƂņ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ ƼƓǋƼ 
juridiction de la municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse. 
 

iii. Abrogation 
 
Le présent règlement remplace le règlement numéro 05-160 et 
tous ses amendements. 
 

iv. Validité 
 
§ņ ?ƓƋƼņūƂ ĿŇĹƶŔǅņ ƂʴěĿƓƲǅūƓƋ Ŀǋ ƲƶŇƼņƋǅ ƶŔşƂņƉņƋǅ ĿěƋƼ ƼƓƋ 
ensemble et également chapitre par chapitre, section par section, 
partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe 
par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, et de 
manière à ce que, si un chapitre, une section, une partie, un article, 
un alinéa, un paragraphe ou un sous-paragraphe de celui-ci était ou 
devait être un jour déclaré nul, les autres dispositions du présent 
ƶŔşƂņƉņƋǅ ĹƓƋǅūƋǋņƋǅ Ŀņ ƼʴěƲƲƂūƵǋņƶʘ  
 

v. Élément graphique et annexe 
 
Tout tableau, schéma, plan, symbole ou toute autre forme 
ĿʴņǧƲƶņƼƼūƓƋ şƶěƲŧūƵǋņ ŝěūǅ Ʋěƶǅūņ ūƋǅŇşƶěƋǅņ Ŀǋ ƲƶŇƼņƋǅ ƶŔşƂņƉņƋǅʘ  

B. Interprétatives 
 
i. EūǡūƼūƓƋ ņƋ ěūƶņƼ ĿʴěŝŝņĹǅěǅūƓƋ Ŀǋ ƼƓƂ 
 
Le territoire de la municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse est 
ĿūǡūƼŇ ņƋ ěūƶņƼ ĿʴěŝŝņĹǅěǅūƓƋ Ŀǋ ƼƓƂʓ ǅņƂƂņƼ Ƶǋņ ĿŇƂūƉūǅŇņƼ Ƽǋƶ Ƃņ ƲƂěƋ 
numéro 3. 
 

ii. Interprétation des limites des aires 
ĿʴěŝŝņĹǅěǅūƓƋ Ŀǋ ƼƓƂ 
 
§ņƼ ƂūƉūǅņƼ ĿņƼ ěūƶņƼ ĿʴěŝŝņĹǅěǅūƓƋ Ŀǋ ƼƓƂ ūƋĿūƵǋņƋǅ ǋƋ ĹƓƋǅƓǋƶ 
général. Les limites présentées au règlement de zonage peuvent 
ƂŇşŔƶņƉņƋǅ ĿūŝŝŇƶņƶ Ŀǋ ǅƶěĹŇ ĿʴǋƋņ ěūƶņ ĿʴěŝŝņĹǅěǅūƓƋʓ ěŝūƋ Ŀņ ǅņƋūƶ 
compte de particularités locales, du morcellement cadastral ou 
ĿʴŇƂŇƉņƋǅƼ ƲƓƋĹǅǋņƂƼʓ ƼěƋƼ ƵǋʴūƂ ƲǋūƼƼņ ņƋ ƶŇƼǋƂǅņƶʓ ƲƓǋƶ Ĺņǅǅņ ƼņǋƂņ 
raison, une cause de non-conformité.  
 

iii. Terminologie 
 
ØƓǋƶ ƂʴūƋǅņƶƲƶŇǅěǅūƓƋ Ŀǋ présent règlement, à moins que le contexte 
ƋʴūƋĿūƵǋņ ǋƋ ƼņƋƼ ĿūŝŝŇƶņƋǅʓ ǅƓǋǅ ƉƓǅ Ɠǋ ņǧƲƶņƼƼūƓƋ ě Ƃņ ƼņƋƼ Ƶǋū Ƃǋū 
est attribué au Règlement de zonage en vigueur. Si un mot ou une 
ņǧƲƶņƼƼūƓƋ ƋʴņƼǅ ƲěƼ ƼƲŇĹūŝūƵǋņƉņƋǅ ĿŇŝūƋū ĭ ce règlement, il faut 
alors se référer au sens commun défini au dictionnaire. 
 

iv. Système de mesure 
 
Toutes les dimensions et mesures employées dans le présent 
règlement sont exprimées en unités du Système International (SI) 
(système métrique). 
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Énoncé de Vision 
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1. Énoncé de vision 
 
!ŝūƋ ĿʴěƼƼǋƶņƶ Ƃě ĹƓŧŇƶņƋĹņ ĿņƼ ěĹǅūƓƋƼ ņƋ ƉěǅūŔƶņ 
ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņʓ Ƃņ 
ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ présente un énoncé de vision 
collective ayant pour rôle de guider la prise de 
décisions au quotidien dans un continuum long terme. 
ØƓƼūǅūǡņ ņǅ ƶěƼƼņƉķƂņǋƼņʓ Ĺņǅǅņ ǡūƼūƓƋ ĿʴěǡņƋūƶ Ɖņǅ Ŀņ 
ƂʴěǡěƋǅ ƂʴūĿņƋǅūǅŇ ƂƓĹěƂņ ņǅ ņǧƲƶūƉņ ƂņƼ ǡěƂņǋƶƼ 
partagées par la communauté. Agissant comme 
contrat social, elle lie les élus et les citoyens qui 
travailleront ensemble pour sa concrétisation.  
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« Alliant modernité et ruralité, Saint-
Charles-de-Bellechasse est une 
municipalité forte de sa croissance 
offrant à sa population une gamme de 
ƼņƶǡūĹņƼ Ŀņ ƵǋěƂūǅŇ ěūƋƼū ƵǋʴǋƋ ƲěǨƼěşe 
pittoresque tout en misant sur ses 
infrastructures variées, son patrimoine 
et ƼņƼ ņƼƲěĹņƼ ǡņƶǅƼ ěǋ ƼņūƋ ĿʴǋƋ 
territoire agricole prospère et 
attractif »
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ØƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ 
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ɾʘ ØƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ 
 
En plus de sa valeur légale en matière de planification, 
Ƃņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ņƼǅ ǋƋ ĿƓĹǋƉņƋǅ Ŀņ 
communication qui présente le territoire et qui est 
ƲƓƶǅņǋƶ ĿʴǋƋņ ǡūƼūƓƋ ĹƓƂƂņĹǅūǡņ Ŀņ ƼƓƋ ěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ 
de son développement futur. Cette section présente les 
ĿūŝŝŇƶņƋǅņƼ ŝěĹņǅǅņƼ ĿʴǋƋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʓ ƼƓƋ 
historique, la démarche de révision ainsi que 
ƂʴěƲƲƶƓĹŧņ ƲƶŇĹƓƋūƼŇņʘ 
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ɾʘɽʘ ÛǋʴņƼǅ-Ĺņ ƵǋʴǋƋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ? 
 
rƂ Ƽʴěşūǅ ĿʴǋƋ document de planification à 
portée légale, conforme au schéma de la 
MRC et qui permet de communiquer la 
ǡūƼūƓƋ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ 
développement du territoire 
 
 

Document de planification 
§ņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ņƼǅ Ƃņ ĿƓĹǋƉņƋǅ ƓŝŝūĹūņƂ municipal le plus 
important en matière de planification du territoire. Le conseil 
ƉǋƋūĹūƲěƂ ƼʴǨ ƶŇŝŔƶņ ěŝūƋ Ŀņ ĿƓƋƋņƶ ǋƋņ ĿūƶņĹǅūƓƋ ĹƓƉƉǋƋņ ěǋǧ 
ƉǋƂǅūƲƂņƼ ĿŇĹūƼūƓƋƼ ƼņĹǅƓƶūņƂƂņƼ ĿƓƋǅ ŝěūǅ ƂʴƓķŻņǅ ƂʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ 
le développement de la municipalitéʘ rƂ Ƽʴěşūǅʓ ņƋ Ĺņ ƼņƋƼʓ ĿʴǋƋ ƓǋǅūƂ 
ĿʴěūĿņ ĭ Ƃě ĿŇĹūƼūƓƋ ƲņƶƉņǅǅěƋǅ Ŀņ ƲƂěƋūŝūņƶ ƂʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƲŧǨƼūƵǋņ 
ĿʴǋƋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ Ƽǋƶ ǋƋ ŧƓƶūǱƓƋ ĿʴņƋǡūƶƓƋ ɽʁ ěƋƼʘ 
 
Un ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ sert à : 
Á Définir les intentions de la municipalité ĭ ƂʴŇşěƶĿ Ŀņ 
ƂʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀǋ ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅ Ŀņ ƼƓƋ ǅņƶƶūǅƓūƶņʝ 

Á Promouvoir la protection et la mise en valeur des éléments 
ūĿņƋǅūǅěūƶņƼ ņǅ ĿņƼ ƼņĹǅņǋƶƼ ĿʴūƋǅŇƶŊǅʝ 

Á âʴěƼƼǋƶņƶ ĿʴǋƋņ ƶŇƲěƶǅūǅūƓƋ ěĿŇƵǋěǅņ ņǅ ĿʴǋƋņ ƼěūƋņ 
cohabitation des différentes fonctions; 

Á Tenir compte des contraintes naturelles et anthropiques; 
Á Contribuer ĭ ƂʴěƉŇƂūƓƶěǅūƓƋ Ŀņ Ƃě ƵǋěƂūǅŇ Ŀǋ ƉūƂūņǋ Ŀņ ǡūņ; 
Á Coordonner et prioriser les interventions et les investissements 

de la municipalité au budget annuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Portée légale et conformité 
§ņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ Ƌʴě ƲěƼ Ŀʴņŝŝņǅ ŻǋƶūĿūƵǋņ ĿūƶņĹǅ Ƽǋƶ Ƃě ƲƓƲǋƂěǅūƓƋʘ 
§ņƼ ūƋǅņƋǅūƓƋƼ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ Ƶǋū Ǩ ƼƓƋǅ ņǧƲƶūƉŇņƼ ƼʴěƲƲƂūƵǋņƋǅ 
par le biais des dispositions normatives et qualitatives contenues 
ĿěƋƼ ƂņƼ ƶŔşƂņƉņƋǅƼ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʘ  
 
En vertu de la Loi Ƽǋƶ ƂʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ ƂʴǋƶķěƋūƼƉņ, le plan 
ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ĿƓūǅ Ƽņ ĹƓƋŝƓƶƉņƶ aux objectifs du schéma 
ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ƶŇǡūƼŇ de la MRC de Bellechasse ěūƋƼū Ƶǋʴěǋǧ 
dispositions de son document complémentaire. La règle de 
ĹƓƋŝƓƶƉūǅŇ ƲņƶƉņǅ ĿʴěƼƼǋƶņƶ Ƃě ĹƓŧŇƶņƋĹņ ņƋǅƶņ ƂņƼ ĿƓĹǋƉņƋǅƼ 
gérés par les différents paliers décisionnels que sont les 
ƓƶūņƋǅěǅūƓƋƼ şƓǋǡņƶƋņƉņƋǅěƂņƼʓ Ƃņ ƼĹŧŇƉě ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ Ŀņ Ƃě 
¯Ü? ěūƋƼū Ƶǋņ Ƃņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ņǅ ƂņƼ ƶŔşƂņƉņƋǅƼ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ 
de la municipalité. 
 
Figure 1. Règle de conformité 

 
 
 
 
 
 
 



 

 /9 

  
Outil de communication 
 
§ņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ƲƶŇƼņƋǅņ Ƃě ǡūƼūƓƋ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ 
développement du territoire. Cette vision se déploie à travers les 
şƶěƋĿņƼ ƓƶūņƋǅěǅūƓƋƼ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅʓ Ƃņ ĹƓƋĹņƲǅ ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ 
ƼƲěǅūěƂņʓ ƂņƼ ƓķŻņĹǅūŝƼ ņǅ ƂņƼ ƉƓǨņƋƼ Ŀņ ƉūƼņ ņƋ Ʊǋǡƶņ ěūƋƼū Ƶǋņ ƂņƼ 
affectations du sol.  
 
ØƶūƋĹūƲěƂ ƓǋǅūƂ Ŀņ ƲƂěƋūŝūĹěǅūƓƋʓ Ƃņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ņƼǅ non 
ƼņǋƂņƉņƋǅ ǋƋ ƓǋǅūƂ ĿʴěūĿņ ĭ Ƃě ĿŇĹūƼūƓƋʓ ƉěūƼ ěǋƼƼū ǋƋ ĿƓĹǋƉņƋǅ Ŀņ 
communication permettant de :  
Á Communiquer Ƃě ǡūƼūƓƋ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅ 

de la municipalité ěǋǧ ĹūǅƓǨņƋƼ ěūƋƼū Ƶǋʴěǋǧ ƲěƶǅņƋěūƶņƼ ņǅ 
investisseurs potentiels; 

Á Partager ǋƋņ ĹƓƉƲƶŇŧņƋƼūƓƋ ĹƓƉƉǋƋņ Ŀņ ƂʴŇǅěǅ Ŀǋ ƉūƂūņǋ ņǅ 
ƼņƋƼūķūƂūƼņƶ ěǋǧ ņƋŻņǋǧ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ĭ ƶņƂņǡņƶ 
collectivement; 

Á Faire ĹƓƋƋěůǅƶņ ƂņƼ ūƋǅņƋǅūƓƋƼ ĭ Ƃě ķěƼņ Ŀņ ƂʴŇƂěķƓƶěǅūƓƋ ĿņƼ 
ouǅūƂƼ Ŀņ ĹƓƋǅƶƖƂņ Ƶǋņ ƼƓƋǅ ƂņƼ ƶŔşƂņƉņƋǅƼ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʝ 

Á Générer ǋƋ ƼņƋǅūƉņƋǅ Ŀņ ŝūņƶǅŇ ņƋ ƉņǅǅěƋǅ Ŀņ ƂʴěǡěƋǅ ƂņƼ 
éléments identitaires et les caractéristiques uniques du 
territoire. 
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2.2. Historique, démarche et approche 
 
Le quatrième plan ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ Ŀņ Ƃě 
municipalité a été élaboré dans le cadre 
ĿʴǋƋņ démarche participative et une 
approche axée sur la compréhension des 
enjeux et potentiels du territoire 
 
 

Historique de planification 
 
Le premier plan ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ Ŀņ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ de Saint-Charles-
de-Bellechasse a été adopté en 1987 dans les suites du dépôt du 
ƲƶņƉūņƶ ƼĹŧŇƉě ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ Ŀņ Ƃě ¯Ü? Ŀņ =ņƂƂņĹŧěƼƼņʘ Il a 
ŝěūǅ ƂʴƓķŻņǅ ĿʴǋƋņ ƶŇǡūƼūƓƋ ņƋ ɽʅʅʁ ņǅ ņƋƼǋūǅņʓ en 2005 afin de 
ƂʴěĿěƲǅņƶ ěǋǧ ƋƓǋǡņƂƂņƼ ƶŇěƂūǅŇƼ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ. Le présent document 
correspond à la 4e génération de plans ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ pour la 
municipalité. 
 
¹ǋǅƶņ Ƃņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʓ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ƲƓƼƼŔĿņ ĿʴěǋǅƶņƼ 
documents de planification que sont les politiques familiales et 
Amie des aînés (MADA). Une première politique familiale a été 
adoptée en 2012. Cette politique a été révisée en 2020. Ces 
documents sont des politiques sociales qui présentent parfois des 
ūƋǅņƋǅūƓƋƼ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅʘ Elles ont été prises en compte dans le 
ĹěĿƶņ Ŀņ Ƃě ƶŇǡūƼūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʘ Aussi, de 2018 à 2019, 
Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ě ƉūƼ Ƽǋƶ ƲūņĿ ǋƋņ ĿŇƉěƶĹŧņ ƲƓǋƶ ƂʴŇƂěķƓƶěǅūƓƋ ĿʴǋƋ 
plan de mobilisation. Les résultats des discussions ont également 
ŇǅŇ ƲƶūƼ ņƋ ĹƓƉƲǅņ ĿěƋƼ ƂʴŇƂěķƓƶěǅūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʘ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Démarche de révision 
 
EěƋƼ Ƃņ ĹěĿƶņ Ŀņ Ƃě ƶŇǡūƼūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʓ ǋƋņ ĿŇƉěƶĹŧņ 
ƲěƶǅūĹūƲěǅūǡņ ě ŇǅŇ ƉūƼņ ņƋ ƲƂěĹņ ěŝūƋ ĿʴūƋǅŇşƶņƶʓ ņƋ ěƉƓƋǅʓ ƂņƼ 
ƲƶŇƓĹĹǋƲěǅūƓƋƼ ĹūǅƓǨņƋƋņƼ ņƋ ƉěǅūŔƶņ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ 
développement du territoire.  
 
Les citoyens ont été invités, le 14 décembre 2018, à un atelier de 
discussion Ƶǋū ĹƓƋƼūƼǅěūǅ ĭ ūĿņƋǅūŝūņƶʓ ĭ ƂʴěūĿņ Ŀņ ĹěƶǅņƼ ņǅ Ŀņ 
questions regroupées en trois thèmes, les défis et potentiels du 
territoire. Pour rejoindre un maximum de citoyens, un sondage a 
également été mis en ligne pendant le mois de juillet 2019 
auxquels une cinquantaine de personnes ont participé. 
 
?ņǅǅņ ĿŇƉěƶĹŧņ Ŀņ ƶŇǡūƼūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋisme et des règlements 
de Saint-Charles ě ĹƓƉƉņ ƲěƶǅūĹǋƂěƶūǅŇ ƵǋʴņƂƂņ ĹƓƋĹņƶƋņ ɽʃ 
municipalités du territoire de Bellechasse pour lesquels la MRC a 
ŇǅŇ ƉěƋĿěǅŇņʘ §ě =Ɠůǅņ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ěĹĹƓƉƲěşƋņ Ƃņ ƼņƶǡūĹņ Ŀņ 
ƂʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ Ŀņ Ƃě ¯Ü? Ŀņ =ņƂƂņĹŧěƼƼņ ĿěƋƼ Ĺņ 
vaste chantier de révision. Pour faciliter la coordination des 
actions, des groupes de municipalités correspondant à des 
ǅņƶƶūǅƓūƶņƼ ƲěƶǅěşņěƋǅ ĿņƼ ņƋŻņǋǧ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ 
développement en commun ont été formés. Saint-Charles fait 
partie du groupe Fluvial composé également de Saint-Vallier, La 
Durantaye et Saint-Michel-de-Bellechasse.  
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Approche 
 
§ʴěƲƲƶƓĹŧņ ƲƶŇĹƓƋūƼŇņ ƲƓǋƶ Ƃě ƶŇǡūƼūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ņƋ ņƼǅ 
ǋƋņ ěǧŇņ Ƽǋƶ Ƃě ĹƓƉƲƶŇŧņƋƼūƓƋ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ ƲņƶƉņǅǅěƋǅ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ 
ses enjeux et ses ƲƓǅņƋǅūņƂƼ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅʘ 
 
Un profil statistique a été réalisé par la MRC de Bellechasse afin de 
dresser un portrait du milieu à la fois pour la politique familiale et 
des aînés ěūƋƼū Ƶǋņ Ƃņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʓ ǅƓǋƼ Ŀņǋǧ ņƋ ƶŇǡūƼūƓƋ ěǋ 
même moment. Ce document comprend des données sur le 
territoire; sa géographie; ƼņƼ ŇƂŇƉņƋǅƼ ĿʴūƋǅŇƶŊǅ ŧūƼǅƓƶūƵǋņʓ 
esthétique, écologique, touristique, agrotouristique et 
récréotouristique; la population et son évolution; les ménages; 
ƂʴūƉƉūşƶěǅūƓƋ; les revenus; ƂʴŇĿǋĹěǅūƓƋ ņǅ ƂņƼ ņƉƲƂƓūƼ; la mobilité; 
ƂʴŧěķūǅěǅūƓƋ; le développement et les potentiels de construction 
ainsi que la finance municipale. Ce document a servi de base à 
ƂʴūĿņƋǅūŝūĹěǅūƓƋ ĿņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ĿņƼ ƲƓǅņƋǅūņƂƼ ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ. Pour 
bonifier notre compréhension du territoire, une visite terrain a été 
réalisée le 17 septembre 2019. Un travail cartographique a permis 
de compléter les analyses et dʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ŇƂŇƉņƋǅƼ Ŀņ ŝƓƶƉņ 
urbaine propres à Saint-Charles-de-Bellechasse. 
 
Lņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ de Saint-Charles-de-Bellechasse se structure 
ĿʴǋƋņ ƉěƋūŔƶņ ƓƶūşūƋěƂņ comparé à la pratique traditionnelle. Il 
ƼʴƓǋǡƶņ ĿūƶņĹǅņƉņƋǅ Ƽǋƶ ƂņƼ ĹƓƋǅņƋǋƼ Ŀņ ƲƂěƋūŝūĹěǅūƓƋ Ƶǋņ ƼƓƋǅ Ƃě 
vision, les orientations et les objectifs ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ņǅ Ŀņ 
développement du territoire. La section sur les enjeux et les 
orientations reprend des éléments de contexte qui permettent 

ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ĿʴěƉņƋņƶ ƂņƼ ƓƶūņƋǅěǅūƓƋƼ ƼņƂƓƋ ǋƋņ 
manière dynamique qui combine différentes données analysées 
dans le cadre de Ƃě ƶŇǡūƼūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ. 
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Enjeux et orientations 
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3. Enjeux et orientations 
 
?ņǅǅņ ƼņĹǅūƓƋ Ŀǋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņ ƲƶŇƼņƋǅņ, en accord 
ěǡņĹ ƂʴŇƋƓƋĹŇ Ŀņ ǡūƼūƓƋʓ ƂņƼ ƓƶūņƋǅěǅūƓƋƼ 
ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ƲƓǋƶ ƂņƼ ɽʁ ƲƶƓĹŧěūƋņƼ ěƋƋŇņƼʘ Le 
ǅƶěǡěūƂ ĿʴěƋěƂǨƼņ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ ě ƲņƶƉūƼ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ 
quatre thématiques à traiter. Le contexte présente les 
grandes lignes et dynamiques de chaque thématique 
Ƶǋū ƓƋǅ ƲņƶƉūƼ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ƂņƼ ƲƓǅņƋǅūņƂƼ 
conduisant aux orientations et aux objectifs proposés. 
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3.1. Développement, infrastructures et services  
 
Municipalité en croissance économique 
et démographique possédant plusieurs 
terrains à potentiel de développement 
mais subissant une pression financière  
 

Contexte  
 

Contexte démographique  
Selon le décret du gouvernement de 2023, Saint-Charles compte 
2 642 habitants. EʴěƲƶŔƼ les données de Statistiques Canada, la 
municipalité vit une croissance démographique depuis les dernières 
années avec une augmentation de 9 % entre 1996 et 2016. Les 
projections démographiques sont également positives pour la 
municipalité. SņƂƓƋ ƂʴrƋƼǅūǅǋt de la Statistique du Québec (ISQ), la 
population de Saint-Charles pourrait croître de 20 % entre 2016 et 
2031. Parallèlement, une augmentation des ménages est aussi 
prévue, allant de 990 ménages en 2016 à 1148 en 2031 (ISQ). 
Dans un ƉŊƉņ ƓƶĿƶņ ĿʴūĿŇņƼʓ ƓƋ observe une croissance importante 
Ŀǋ ƋƓƉķƶņ ĿʴŇƂŔǡņƼ Ƶǋū ŝƶŇƵǋņƋǅņƋǅ ƂʴŇĹƓƂņ ƲƶūƉěūƶņʘ EʴǋƋ ěǋǅƶņ 
côté, comme dans plusieurs municipalités du Québec, une 
augmentation du nombre de personnes âgées de 65 ans et plus est 
prévue. En 2016, ce groupe de population représentait 16,6 % de 
la population totale de Saint-?ŧěƶƂņƼ ņǅ ūƂ ņƼǅ ƲƓƼƼūķƂņ Ƶǋʴen 2031 
celle-ci ait un poids de 27,1 % ƼņƂƓƋ ƂʴrâÛʘ Présentement, la 
population de Saint-Charles est plus jeune que la moyenne 
régionale avec un âge médian de 39,6 comparé 44,7 pour la MRC.  
 
Développement résidentiel  
Sur le territoire de la municipalité, on retrouve une résidence pour 
personnes âgées et un OMH occupés à pleine capacité et ayant une 
ƂūƼǅņ ĿʴěǅǅņƋǅņʘ §ě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ƲƶŇǡƓūǅ ǋƋ ķņƼƓūƋ şƶěƋĿūƼƼěƋǅ ƲƓǋƶ 
des typologies diversifiées tels que des condos ou des logements 
locatifs. Saint-Charles possède deux secteurs résidentiels dont le 
développement est déjà entamé, soit au nord de la rue Leclerc où 
ont été bâties des maisons unifamiliales et des maisons de ville, et 
ĭ ƂʴņƼǅ Ŀņ Ƃě ƶƓǋǅņ ?ŧěķƓǅ ĿěƋƼ Ƃě ƲƓǋƶƼǋūǅņ Ŀǋ ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅ 

ƶŇĹņƋǅ Ŀņ Ƃě ƶǋņ dƶŇĿŇƶūƵǋņ Ŀņ Ƃʴ!ǡņƋǋņ =ƓǨņƶʘ ?ƓƉķūƋŇƼʓ ĹņƼ 
secteurs peuvent accueiƂƂūƶ ŻǋƼƵǋʴĭ ɽʁʂ ƋƓǋǡņěǋǧ ƂƓşņƉņƋǅƼʘ Le 
ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅ ņǅ ƂʴěƶƶūǡŇņ Ŀņ ƋƓǋǡņěǋǧ ƉŇƋěşņƼ ĹƶŇņƋǅ ǋƋņ 
pression financière quant aux services municipaux à offrir. 
 

Vitalité et acquis  
§ʴūƋĿūĹņ Ŀņ ǡūǅěƂūǅŇ ŇĹƓƋƓƉūƵǋņ Ŀņ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ, qui est en 
croissance constante depuis 2008, est de 12,88 en 2020, ce qui 
indique une municipalité vitalisée. On retrouve un bon nombre de 
services sur le territoire tels que divers équipements sportifs, des 
parcs, une bibliothèque, un CPE, deux écoles primaires et une 
secondaire pour pallier aux besoins des jeunes familles. On retrouve 
également une clinique médicale, deux institutions financières et 
ǋƋņ ƲŧěƶƉěĹūņʓ ƉěūƼ ěǋƼƼū ĿņƼ ĹƓƉƉņƶĹņƼ ǅņƂƼ ƵǋʴǋƋņ ŇƲūĹņƶūņʓ ǋƋ 
restaurant, un casse-ĹƶƓǏǅņʓ ǋƋ ƲƓƼǅņ ĿʴņƼƼņƋĹņ et des garages. 
=ūņƋ ƵǋʴūƂ Ǩ ěūǅ ǋƋ bon nombre de services, certains commerces 
vivent une situation fragile en raison des habitudes des résidents 
qui ont tendance à consommer dans les villes adjacentes où ils 
travaillent.  
 
Emplois et économie  
Près de 200 entreprises sont établies sur le territoire de Saint-
Charles dont Ƃě ƉƓūǅūŇ ƱǋǡƶņƋǅ ĿěƋƼ Ƃņ ƼņĹǅņǋƶ ǅņƶǅūěūƶņʘ ñƋ Ƶǋěƶǅ 
des habitants de Saint-Charles travaillent dans la municipalité, 
mais 59 ˨  ǅƶěǡěūƂƂņƋǅ ĭ ƂʴņǧǅŇƶūņǋƶ de la MRC, principalement à 
Lévis et dans la Ville de Québec. En contrepartie, 62 % des 
travailleurs de Saint-?ŧěƶƂņƼ ƲƶƓǡūņƋƋņƋǅ ĿʴǋƋņ ěǋǅƶņ ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ, 
ce qui témoigne Ŀņ ƂʴěǅǅƶěĹǅūǡūǅŇ Ŀǋ village ěǋ Ƌūǡņěǋ Ŀņ ƂʴņƉƲƂƓū. La 
municipalité possède deux secteurs industriels, soit le long du 
ĹŧņƉūƋ Ŀņ ŝņƶ ņǅ Ƃņ ƂƓƋş Ŀņ Ƃě ƶūǡūŔƶņ =ƓǨņƶʓ ņƋ ƲƂǋƼ Ŀņ Ƃʴěūƶņ 
commerciale légère située en bordure de la route 279. Un 
raccordement pour une desserte en gaz naturel est maintenant 
accessible ĿěƋƼ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇʓ Ĺņ Ƶǋū ņƼǅ ƼǋƼĹņƲǅūķƂņ Ŀʴěǅǅūƶņƶ ĿņƼ 
nouvelles entreprises. La municipalité possède quelque 3,4 
hectares zonés industriel pouvant être développés.  
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Enjeux et potentiels 
 
Les éléments de contexte et la caractérisation du territoire 
ƲņƶƉņǅǅņƋǅ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ƂņƼ ƲƓǅņƋǅūņƂƼ ƲƓǋƶ Ƃņ ǅŧŔƉņ 
de Développement, infrastructures et services suivants : 
 
Á Développement résidentiel stratégique des espaces 

disponibƂņƼ ĿěƋƼ ǋƋ ĹƓƋǅņǧǅņ ĿʴņƼƼƓƶ ŇĹƓƋƓƉūƵǋņ ņǅ Ŀņ 
croissance démographique;  

Á Vieillissement de la population et besoin en logements pour 
les personnes âgées actives;  

Á Protection des acquis en services de proximité dans une 
dynamique de village dortoir;  

Á EƼƼƓƶ ŇĹƓƋƓƉūƵǋņ ņǅ ƂūƉūǅěǅūƓƋ Ŀņ ƂʴņƼƲěĹņ ƲƓǋƶ Ƃņ 
développement industriel;  

Á CěƲěĹūǅŇ Ŀņ ƉěūƋǅņƋūƶʓ ĿʴņƋǅƶņǅņƋūƶ ņǅ Ŀņ ķƓƋūŝūņƶ ƂņƼ 
infrastructures et services municipaux en situation de 
demande croissante;  

Á Consolidation et renouvellement des infrastructures 
ĹƓƋĹņƶƋěƋǅ Ƃě şņƼǅūƓƋ Ŀņ Ƃʴņěǋʘ 

 

Orientation 1. 
 

MISER SUR UN DÉVELOPPEMENT 
RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL ET 
INDUSTRIEL STRATÉGIQUE TOUT 
EN RÉPONDANT AUX BESOINS 
Eʴñ±N Ø¹Øñ§!ër¹± ?Ü¹rââ!±ëN 
 
Objectifs : 
 
Á Planifier le développement des nouveaux 

projets résidentiels en accord avec les 
besoins en services et équipements 
ĹƓƂƂņĹǅūŝƼ ĿʴǋƋņ ƲƓƲǋƂěǅūƓƋ ĹƶƓūƼƼěƋǅņ;  

 

Á Optimiser et favoriser le développement 
commercial et industriel dans la 
municipalité;  

 

Á Préserver les acquis en commerces et 
services de proximité tout en bonifiant 
ƂʴƓŝŝƶņ ěŝūƋ ĿʴěĹĹƶƓůǅƶņ ƂʴěǋǅƓƋƓƉūņ ņǅ 
ƂʴěǅǅƶěĹǅūǡūǅŇ Ŀņ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ; 

 
Á Mettre en place les infrastructures 

nécessaires en eau potable et eaux usées, 
tout en assurant la stabilité du réseau 
actuel. 
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3.2. Qualité des aménagements et mobilité active    
 
Noyau villageois de grande valeur mais 
ěǡņĹ ķņƼƓūƋ ĿʴņƋǅƶņǅūņƋ Ŀǋ ĹěĿƶņ ķĤǅūʓ 
nouveaux développements résidentiels 
peu harmonieux et besoins en mobilité 
active, verdissement et espaces verts    
 

Contexte  
 
Structure du village  
Le village de Saint-?ŧěƶƂņƼ ƼʴņƼǅ ĿŇǡņƂƓƲƲŇ Ŀņ ŝěļƓƋ ƂūƋŇěūƶņ ěǋǅƓǋƶ 
Ŀņ ƂʴěǡņƋǋņ ÜƓǨěƂņʓ ņƋǅƶņ Ƃņ ĹŧņƉūƋ Ŀņ ŝņƶ ņǅ Ƃě ƶūǡūŔƶņ =ƓǨņƶʘ ?ņƼ 
deux éléments structurants du territoire sont bordés par des aires 
industrielles et commerciales lourdes. Récemment, un parc 
ĿʴņƋǡņƶşure a été mis en place près de la rivière Boyer dans le but 
Ŀņ ƲƶŇƼņƶǡņƶ Ƃʴŧěķūǅěǅ ƋěǅǋƶņƂ. Le développement résidentiel sɹ ŇǅņƋĿ 
du noyau villageois vers la route 279 par une trame composée de 
nombreux culs-de-sac, typique de la banlieue pavillonnaire.   
 
Pôle institutionnel  
Le noyau villageois est marqué par une concentration 
institutionnelle composée de bâtiments plus anciens près de 
ƂʴěǡņƋǋņ ÜƓǨěƂe et plus récents vers le nord. Les bâtiments plus 
ěƋĹūņƋƼ ƼƓƋǅ ƂʴŇşƂūƼņ ʥɽʃʁɾʓ ƶņĹƓƋƼǅƶǋūǅņ ņƋ ɽʄ27ʦʓ ƂʴěƋĹien 
presbytère (1840), transformé en bureau municipal, ņǅ ƂʴěƋĹūņƋ 
ĹƓǋǡņƋǅ ʥɽʄʄʂʦ Ƶǋūʓ ěǡņĹ ƂʴěŻƓǋǅ ĿʴǋƋņ ěūƂņ ĹƓƋǅņƉƲƓƶěūƋņʓ ě ŇǅŇ 
transformé en école primaire et bibliothèque. !ĿŻěĹņƋǅ ĭ ƂʴěǡņƋǋņ 
Royale, lņ ĹūƉņǅūŔƶņ ʥɽʃʁɼʦ ŝěūǅ ŝěĹņ ĭ ƂʴŇşƂūƼņʓ ƉěūƼ son mur de 
pierre surélevé dissimule son aspect verdoyant qui pourrait 
ěǅǅŇƋǋņƶ Ƃņ ĹěƶěĹǅŔƶņ ƉūƋŇƶěƂ Ŀņ ƂʴņƼƲěĹņ ŝƓƶƉŇ Ŀǋ ƲěƶǡūƼ Ŀņ ƂʴŇşƂūƼņ 
et de la rue Louis-Pascal-Sarault. La résidence pour personnes 
âgées Charles Couillard est implantée ĿƓƼ ĭ ĿƓƼ ěǡņĹ ƂʴěƋĹien 
presbytère et est située face à un parc municipal avec une aire de 
détente. 3 ƂʴņƼǅʓ ƼŇƲěƶŇņ du parc par un grand stationnement, se 
trouve ƂʴŇĹƓƂņ ƼņĹƓƋĿěūƶņ Saint-ChěƶƂņƼ ņǅ Ƃʴaréna, ainsi que les 
terrains de sports situés derrière. On retrouve plusieurs passages 

ƲƓǋƶ ƲūŇǅƓƋƼ ņƋǅƶņ ƂʴŇşƂūƼņ ņǅ Ƃě ƶŇƼūĿņƋĹņ ?ŧěƶƂņƼ ?ƓǋūƂƂěƶĿʓ 
cependant ƂʴņƼƲěĹņ ŝƓƶƉŇ ĿņƼ aires de stationnement de ƂʴůƂƓǅ 
institutionnel combinées aux voies de circulation et aux 
ĿŇķěƶĹěĿŔƶņƼ ĿʴěǋǅƓķǋƼ rend difficile la mobilité  
et la sécurité des déplacements actifs en heure de pointe lorsque la 
circulation est abondante. Néanmoins, une bande cyclable a été 
aménagée sur les axes Saint-Georges et Louis-Pascal-Sarault qui 
ņƋǅƓǋƶņƋǅ Ƃě ƶŇƼūĿņƋĹņ ƲƓǋƶ ƶņŻƓūƋĿƶņ ƂʴŇĹƓƂņ ƼņĹƓƋĿěūƶņʘ  
 
Avenue Royale 
ëƶěĹŇ ŝƓƋĿěǅņǋƶ ņǅ ŇƲūƋņ ĿƓƶƼěƂņ Ŀǋ ǡūƂƂěşņʓ ƂʴěǡņƋǋņ ÜƓǨěƂņ 
concentre plusieurs commerces et services de proximité. Un 
ǅƶƓǅǅƓūƶ ƲņƶƉņǅ ĭ Ƃě ƲƓƲǋƂěǅūƓƋ ĿʴǨ ĹūƶĹǋƂņƶ ĭ ƲūņĿ entre la route 
Chabot et la limite est du périmètre urbain. Sur cet axe, on retrouve 
plusieurs maisons anciennes qui sont implantées en angle par 
rapport à la rue, en fonction du soleil de 10h, ce qui constitue une 
particularité propre à Saint-Charles. §ʴŇǅěǅ Ŀņ ĹņƼ ƉěūƼƓƋƼ ǡěƶūņ 
grandement : certaines ont été rénovées et sont en très bonne 
ĹƓƋĿūǅūƓƋ ņǅ ĿʴěǋǅƶņƼ ƓƋǅ ķņƼƓūƋ ĿʴņƋǅƶņǅūņƋʘ ñƋņ ěǋǅƶņ Ʋarticularité 
du bâti ancien de Saint-?ŧěƶƂņƼ ņƼǅ ƂʴǋǅūƂūƼěǅūƓƋ Ŀǋ ķěƶĿņěǋ Ŀņ ĹŔĿƶņ 
biseauté comme revêtement extérieur, on le retrouve notamment 
Ƽǋƶ Ƃņ ĹƖǅŇ Ŀņ ƂʴŇşƂūƼņʘ 3 ƂʴņƼǅ ņǅ ĭ ƂʴƓǋņƼǅ Ŀņ ƂʴěǡņƋǋņ, se trouvent 
également un calvaire (1950) et deux chapelles de procession : la 
chapelle de la Sainte-Vierge (1884) et de Sainte-Anne (1887) qui 
sont en excellent état, tous cités monuments historiques par la 
municipalité en 2013.  
 
Nouveaux développements : cadre bâti et aménagements  
Les développements résidentiels plus récents sont composés de 
ķĤǅūƉņƋǅƼ ĭ Ƃě ǡƓƂǋƉŇǅƶūņʓ ĭ ƂʴěƶĹŧūǅņĹǅǋƶņ ņǅ ěǋǧ ěƉŇƋěşņƉņƋǅƼ 
paysagers très variés. La municipalité cherche à harmoniser 
davantage les hauteurs et les marges de recul dans ces secteurs. 
âǋƶ Ƃņ ĿƓƉěūƋņ ƲǋķƂūĹʓ Ʋņǋ Ŀņ ǡŇşŇǅěǅūƓƋ ņǅ ĿʴūƋŝƶěƼǅƶǋĹǅǋƶņƼ ƲƓǋƶ 
la mobilité active sont présentes.  
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Enjeux et potentiels 
 
Les éléments de contexte et la caractérisation du territoire 
ƲņƶƉņǅǅņƋǅ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ƂņƼ ƲƓǅņƋǅūņƂƼ ƲƓǋƶ Ƃņ ǅŧŔƉņ 
de Qualité des aménagements et mobilité active suivants : 
 
Á Entretien et mise en valeur du cadre bâti ancien; 
Á Avenir de ƂʴŇşƂūƼņ ěǨěƋǅ ǋƋņ ǡěƂņǋƶ ěƶĹŧūǅņĹǅǋƶěƂņ ņǅ 
ƲěǅƶūƉƓƋūěƂņ ŇƂņǡŇņ ʥĹěǅŇşƓƶūņ = ƼņƂƓƋ ƂʴūƋǡņƋǅěūƶņ ĿņƼ Ƃūņǋǧ Ŀņ 
culte du Conseil du patrimoine religieux du Québec); 

Á Verdissement du pôle institutionnel et aménagements pour 
mieux diriger les déplacements actifs;  

Á Intégration des nouveaux développements résidentiels au 
paysage du village; 

Á Verdissement, espaces verts et mobilité active. 

 

Orientation 2. 
 
¯NëëÜN N± ć!§NñÜ §N ?×ñÜ 
VILLAGEOIS ET EMBELLIR LES 
NOUVEAUX SECTEURS DE 
DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL, 
TOUT EN FAVORISANT LE 
VERDISSEMENT ET LA MOBILITÉ 
ACTIVE    
 
 

Objectifs : 
 
Á !ƉŇƂūƓƶņƶ Ƃě ƵǋěƂūǅŇ Ŀǋ ĹěĿƶņ ķĤǅū Ŀǋ ĹƱǋƶ 

villageois et poursuivre la mise en valeur du 
patrimoine de la municipalité; 
 

Á Accroître la qualité des aménagements de 
ƂʴůƂƓǅ ūƋƼǅūǅǋǅūƓƋƋņƂ ǅƓǋǅ ņƋ ŝěĹūƂūǅěƋǅ Ƃě 
mobilité active; 

 
Á děǡƓƶūƼņƶ ƂʴūƋǅŇşƶěǅūƓƋ ěƶĹŧūǅņĹǅǋƶěƂņ ņǅ 

améliorer la qualité des aménagements 
dans les nouveaux secteurs de 
développement résidentiel ;  

 

Á Favoriser la mobilité active et compléter 
ƂʴƓŝŝƶņ ņƋ ņƼƲěĹņƼ ǡņƶǅƼ ƲƓǋƶ ƂʴņƋƼņƉķƂņ Ŀǋ 
périmètre urbain. 
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3.3. Tourisme, plein air et villégiature   
 
Plusieurs attraits agrotouristiques, parc 
riverain animé mais activités de plein air 
et de villégiature peu diversifiées 
 

Contexte 
 
Paysage et noyau villageois  
Situé dans ƂʴǋƋūǅŇ paysagère du Coteau, le territoire de Saint-
Charles-de-Bellechasse est caractérisé par une topographie plutôt 
plane et la dominance de ƂʴěşƶūĹǋƂǅǋƶņʘ La rivière Boyer sillonne le 
territoire de la municipalité qui est également doté de deux plans 
Ŀʴņěǋʓ soit les lacs Beaumont et Saint-Charles. Le noyau villageois 
est un attrait touristique en soit en raison de son patrimoine bâti et 
de son histoire, mais aussi pour ses boutiques spécialisées et le 
restaurant Bleu Citron qui attire les visiteurs.   
  
Récréotourisme  
Un des principaux attraits du village est le parc riverain de la rivière 
Boyer qui, en plus ĿʴƓŝŝƶūƶ un accès public à la rivière, permet la 
sauvegarde des habitats naturels et une préservation du paysage 
de la vallée. Le parc possède des aires de détente pourvues de 
mobilier urbain et des sentiers de randonnée. De plus, le parc 
accueille plusieurs événements, par exemple la Fête de la pêche 
organisée par Les Amis du Parc riverain de la rivière Boyer.   
  
À ƂʴņǧǅŇƶūņǋƶ du périmètre urbain se trouvent des circuits de 
motoneige et de quad qui traversent le territoire de la municipalité 
et qui ont accès au village. Aussi, le circuit cyclable de 78 km, Les 
Beaux villages de Bellechasse, emprunte les rangs Sud-Est et de 
ƂʴnŇƶūǅūŔƶņʘ Hors circuit, le territoire peu escarpé de la municipalité 
est prisé par les cyclistes qui sont nombreux durant la saison 
estivale.   
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Villégiature   
Les aires de villégiature de la municipalité sont concentrées le long 
des lacs, principalement le lac Saint-Charles. Bien que ce dernier 
soit public, les terrains et les chemins qui ƂʴņƋǅƓǋƶņƋǅ sont privés. 
Situé près du périmètre urbain, Ƃʴěūƶņ de villégiature est à la limite 
de son développement et le lac Saint-Charles ƼʴěǅƶƓƲŧūņʘ Au lac 
Beaumont, la villégiature est peu développée en raison de la 
présence de milieux humides. Ce dernier a la particularité ĿʴŊǅƶņ 
traversé par un chemin de fer en son centre.   
 

Agrotourisme   
La municipalité de Saint-Charles possède une belle offre 
agrotouristique dont sa mise en valeur a fortement été bonifiée ces 
dernières années. Les attraits les plus connus sont le Vignoble 
Domaine Bel-Chas, le Vin artisanal Le Ricaneux et la Ferme Jarold 
où il est possible de faire de ƂʴěǋǅƓĹǋņūƂƂņǅǅņ de petits fruits et où se 
trouve une boutique offrant divers produits locaux tels que des 
légumes, du miel et des produits de boulangerie. Certains attraits 
sont inscrits dans divers circuits ĿʴěşƶƓǅƓǋƶūƼƉņʓ soit le Circuit le 
Gourmand, la Route des délices et des parcs et la Route des vins de 
Bellechasse.   
  
Évènements  
Le village de Saint-Charles accueille plusieurs événements tels que 
le Marché de Noel, la Fête des voisins, la Fête nationale, le Carnaval 
en hiver, la Fête de la pêche avec ƂʴņƋƼņƉņƋĹņƉņƋǅ de la rivière en 
juin, le Tournoi de hockey junior.   
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Enjeux et potentiels  
 
Les éléments de contexte et la caractérisation du territoire 
ƲņƶƉņǅǅņƋǅ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ƂņƼ ƲƓǅņƋǅūņƂƼ ƲƓǋƶ Ƃņ ǅŧŔƉņ 
de Tourisme, plein air et villégiature suivants : 
 
Á ØƓǋǡƓūƶ ĿʴěǅǅƶěĹǅūƓƋ Ŀǋ noyau villageois; 
Á Mise en valeur des attraits agrotouristiques; 
Á Aire de villégiature ʒ ƵǋěƂūǅŇ Ŀņ ƂʴņƋǡūƶƓƋƋņƉņƋǅ ; 
Á =ƓƋūŝūĹěǅūƓƋ Ŀņ ƂʴƓŝŝƶņ ņƋ ěĹǅūǡūǅŇ Ŀņ ƲƂņūƋ air en ce qui 

concerne la rivière et le potentiel de circuits de vélo.  
 
 
 

Orientation 3. 
 
Miser sur les forces du territoire et 
bonifier certaines activités 
récréotouristiques et culturelles  
 
 

Objectifs : 
 
Á ØƶƓƉƓǋǡƓūƶ Ƃņ ǡūƂƂěşņ ņƋ ǅěƋǅ Ƶǋʴěǅǅƶěūǅ 

touristique; 
 

Á Soutenir et promouvoir les activités 
ĿʴěşƶƓǅƓǋƶūƼƉņ ŇǅěķƂūņƼ ĿěƋƼ Ƃě 
municipalité; 

 
Á !ƉŇƂūƓƶņƶ ƂʴƓŝŝƶņ ņƋ ěĹǅūǡūǅŇƼ Ŀņ ƲƂņūƋ air; 

 
Á !ĹĹƶƓůǅƶņ Ƃě ƵǋěƂūǅŇ Ŀņ ƂʴņƋǡūƶƓƋƋņƉņƋǅ ĿņƼ 

aires de villégiature ainsi que leur 
accessibilité. 
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3.4. Zone agricole permanente 
 
Secteur agricole dynamique centré sur 
lʴŇƂņǡěşņ, mais croissance de la 
superficie cultivée notamment pour la 
culture de céréales 
 

Contexte 
 
Portrait général 
La zone agricole protégée de Saint-Charles-de-Bellechasse 
occupe 98,5 % du territoire de la municipalité, ce qui équivalut à 
9 361,9 ha. De cette zone, 6 583,8 ha étaient occupés en 2014, 
soit 70 %. Entre 2007 et 2014, la superficie occupée par 
ƂʴěşƶūĹǋƂǅǋƶņ ě ĹƓƋƋǋ ǋƋņ ĹƶƓūƼƼěƋĹņ Ŀņ 9,6 %, ce qui est supérieur 
à la moyenne régionale où la superficie occupée est demeurée 
stable. La superficie cultivée a également augmenté pour 
atteindre 5 006,4 ha. Ceci positionne Saint-Charles au troisième 
rang des municipalités ayant la plus grande superficie cultivée de 
la MRC de Bellechasse. ÉǅěƋǅ ĿƓƋƋŇ Ƃņ ĿǨƋěƉūƼƉņ Ŀņ ƂʴěĹǅūǡūǅŇ 
agricole, le territoire de Saint-Charles est entièrement affecté 
Agricole dynamique. La zone agricole permanente de Saint-
Charles possède aussi Ŀņǋǧ ůƂƓǅƼ ĿŇƼǅƶǋĹǅǋƶŇƼ Ƶǋū ƼʴŇǅņƋĿņƋǅ Ƽǋƶ 
16,27 ha.   
 
Production agricole 
En 2014, la municipalité détenait 64 fermes sur son territoire, ce 
qui indique une petite baisse de trois fermes par rapport à 2007. 
Cependant, la superficie cultivée moyenne par exploitation a 
augmenté de 5,2 % durant la même période. Selon les données du 
PDZA, le nombre de fermes de Saint-Charles aurait augmenté 
pour atteindre 77 en 2017. Parmi les 64 fermes de 2014, 46 
Ʊǋǡƶěient dans la production animale et 17 dans la production 
végétale en 2014. Bien que la production animale soit dominante 
à Saint-Charles, elle a subi une baisse de 13,2 % du nombre 
ĿʴņǧƲƂƓūǅěƋǅƼ ņƋǅƶņ ɾɼɼʃ ņǅ ɾɼɽʀʘ Pourtant, durant la même 
période, le nombƶņ ĿʴǋƋūǅŇƼ ěƋūƉěƂņƼ ƲƶŇƼņƋǅņƼ ĿěƋƼ Ƃě 
municipalité est demeuré stable pour les bovins et a augmenté 

pour ce qui est des porcs, de la volaille, des chevaux et des ovins. 
En 2014, il y avait 32 élevages de bovins laitiers, six de porcs, cinq 
de bovins de boucherie, deux de volailles et ǋƋ ĿʴƓǡūƋ. Entre 2007 
ņǅ ɾɼɽʀʓ ĹʴņƼǅ Ƃņ ƋƓƉķƶņ Ŀņ ŝņƶƉņƼ ƼƲŇĹūěƂūƼŇņƼ ņƋ ŇƂņǡěşņ Ŀņ 
porc qui a connu la plus grande baisse passant de dix à six. 
Néanmoins, le nombre de porcs présents dans la municipalité a 
augmenté de 2 824 durant la même période.  
 
Concernant la production végétale, le type de culture le plus 
représenté dans la municipalité est la culture de céréales avec 
sept fermes en 2014. On retrouve également trois fermes de 
culture de fruits, trois de légumes, Ŀņǋǧ Ŀņ ŝƓǋƶƶěşņƼ ěūƋƼū ƵǋʴǋƋņ 
ferme spécialisée en culture abritée et une autre en acériculture. 
Entre 2007 et 2014, le type de culture ayant connu la croissance 
la plus marquée est la culture de céréales avec une augmentation 
de quatre fermes. Cette production occupait 2 281,7 ha en 2014, 
soit 45,6 % de la zone cultivée. Le deuxième type de culture qui 
occupe une grande partie de la superficie cultivée sont les 
fourrages avec 2 223,9 ha soit 44,4 %.  
 
Relève 
Sur un horizon de cinq ans, 21 des 63 fermes repérées auraient une 
relève prête ou établie. Aussi, trois exploitations ont mentionné 
ƵǋʴņƂƂņƼ prévoient vendre durant la même période.  
 
Agrotourisme 
En 2017, quatre exploitations avaient en place un kiosque de vente 
à la ferme. Saint-Charles fait partie du circuit Le Gourmand de 
Bellechasse qui rejoint deux vignobles locaux.  
 
Environnement 
La rivière Boyer, qui sillonne le territoire de la municipalité, est 
ƶŇƲņƶǅƓƶūŇņ ĹƓƉƉņ ƂʴǋƋņ ĿņƼ ƲƂǋƼ ƲƓƂƂǋŇņƼ Ŀǋ ÛǋŇķņĹ ņƋ ƶěūƼƓƋ Ŀņ 
la pratique agricole. Les bandes riveraines ne sont pas toujours 
ƶņƼƲņĹǅŇņƼ Ʋěƶ ƂņƼ ěşƶūĹǋƂǅņǋƶƼ ņƋ ƶěūƼƓƋ ĿʴǋƋ ƉěƋƵǋņ Ŀņ 
sensibilisation. Parallèlement, la municipalité sʴņƼǅ ņƋşěşŇņ ĭ 
participer au programme de recyclage du plastique agricole en 
2020.   
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Enjeux et potentiels  
 
Les éléments de contexte et la caractérisation du territoire 
ƲņƶƉņǅǅņƋǅ ĿʴūĿņƋǅūŝūņƶ ƂņƼ ņƋŻņǋǧ ņǅ ƂņƼ ƲƓǅņƋǅūņƂƼ ƲƓǋƶ Ƃņ ǅŧŔƉņ 
de Zone agricole permanente suivants : 
 
Á Maintien du dynamisme agricole et besoin en relève;  
Á ćūƼūķūƂūǅŇ ņǅ ĿŇǡņƂƓƲƲņƉņƋǅ Ŀņ ƂʴěşƶƓǅƓǋƶūƼǅūƵǋņ Ƽǋƶ ǋƋ 

territoire agricole à fort potentiel;  
Á Cohabitation entre le développement urbain et la zone 

agricole; 
Á §ě ƵǋěƂūǅŇ Ŀņ Ƃʴņěǋ Ŀņ Ƃě ƶūǡūŔƶņ =ƓǨņƶ ņǅ Ƃě ƲƶƓǅņĹǅūƓƋ ĿņƼ 

bandes riveraines. 
 

 
PDZA de la MRC de Bellechasse  
 
La MRC de Bellechasse a adopté en 2019 un PDZA qui contient 
14 projets porteurs. Saint-Charles-de-Bellechasse souhaite, dans 
ƼƓƋ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʓ ūĿņƋǅūŝūņƶ ĿņƼ ƓķŻņĹǅūŝƼ ņǅ ƉƓǨņƋƼ ĿʴěĹǅūƓƋ 
en lien avec les projets du PDZA qui concernent son territoire.  
 
Liste des projets du PDZA :  
1. =ņƂƂņĹŧěƼƼņʓ ǅņƶƶņ ĿʴěşƶƓņƋǡūƶƓƋƋņƉņƋǅ;  
2.  Réglementation partagée;  
3. REA 2.0; 
4. §ʴǋƶķěūƋ ņǅ ƂʴěşƶūĹǋƂǅǋƶņ Ƌņ ŝƓƋǅ ƵǋʴǋƋ; 
5. Cohabitation harmonieuse; 
6. Belle forêt; 
7.  Agrotourisme Bellechasse; 
8. Désert alimentaire; 
9. ?ƓƓƲŇƶěǅūǡņ ĿʴěƂƂŔşņƉņƋǅ ěşƶūĹƓƂņ ņǅ ŝěƉūƂūěƂ; 
10. Développement agricole Bellechasse; 
11. Accès aux services de base; 
12. Centre de services collectifs; 
13. Des déchets en or; 
14. La marque territoriale de Bellechasse.

Orientation 4. 
 
PROTÉGER ET METTRE EN VALEUR 
LE TERRITOIRE AGRICOLE EN 
SOUTENANT LE MILIEU PAR DES 
PROJETS DU PDZA VISANT LE 
DYNAMISME DE LA ZONE 
AGRICOLE, LE DÉVELOPPEMENT DE 
§ʴ!fÜ¹ë¹ñÜrâ¯N Në §! 
PROTECTION DE 
§ʴN±ćrÜ¹±±N¯N±ë 
 
Objectifs : 
 
Á ØƶƓǅŇşņƶ ƂʴūƋǅŇşƶūǅŇ ņǅ ƼƓǋǅņƋūr le 

dynamisme de la zone agricole dans son 
ensemble; 
 

Á Développer et mettre en valeur 
ƂʴěşƶƓǅƓǋƶūƼƉņ; 

 
Á âʴěƼƼǋƶņƶ ĿņƼ ƉņūƂƂņǋƶņƼ ƲƶěǅūƵǋņƼ ņƋ 

protection et mise en valeur de 
ƂʴņƋǡūƶƓƋƋņƉņƋǅ en milieu agricole. 
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Concept  
ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ 
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4. Concept ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ 
 
§ņ ĹƓƋĹņƲǅ ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ ƲƶŇƼņƋǅņ ƂņƼ 
ĹƓƉƲƓƼěƋǅņƼ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ ŝěūƼěƋǅ ƂʴƓķŻņǅ ĿʴǋƋņ 
ƲƂěƋūŝūĹěǅūƓƋ ĿěƋƼ Ƃņ ĹěĿƶņ Ŀņ Ĺņ ƲƂěƋ ĿʴǋƶķěƋūƼƉņʘ rƂ 
ǅƶěĿǋūǅ ƼƲěǅūěƂņƉņƋǅ Ƃě ǡūƼūƓƋ ĿʴěǡņƋūƶ ņǅ ƼǋƶǅƓǋǅʓ ƂņƼ 
éléments de planification pouvant se situer et se 
représenter sur le territoire. Le plan schématique qui 
traduit visuellement le concept ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ 
est un outil permettant de guider la planification du 
territoire à travers le temps.
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4. Concept ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ 
 
Représentation visuelle des intentions 
ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ Ƽǋƶ Ƃņ ǅņƶƶūǅƓūƶņ ņǅ ĿņƼ 
composantes importantes de 
ƂʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ ĭ ƂʴŇĹŧņƂƂņ 
municipale et du périmètre urbain  
 
Échelle municipale 
 
3 ƂʴŇĹŧņƂƂņ ƉǋƋūĹūƲěƂņʓ Ƃě ƲƶūƋĹūƲěƂņ ūƋǅņƋǅūƓƋ ņƋ ĹƓƋŝƓƶƉūǅŇ ěǡņĹ 
Ƃņ ƼĹŧŇƉě ĿʴěƉŇƋěşņƉņƋǅ ƶŇşūƓƋěƂ ņƼǅ Ƃě ƲƶƓǅņĹǅūƓƋ Ŀǋ ǅņƶƶūǅƓūƶņ 
agricole et la concentration des activités non-agricoles à 
ƂʴūƋǅŇƶūņǋƶ ĿņƼ ƂūƉūǅņƼ Ŀǋ ƲŇƶūƉŔǅƶņ ǋƶķěūƋʘ NƋƼǋūǅņʓ la municipalité 
souhaite bonifier et promouvoir les attraits et les activités 
récréotouristiques présentes sur son territoire. 
 
EʴěķƓƶĿ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ƼƓǋŧěūǅņ mettre en avant-plan son noyau 
villageois comme attrait touristique par la mise en place de 
circuits, mais aussi par la préservation des éléments de valeur 
historique et architecturale, puis par la promotion des attraits et 
activités sur les plateformes touristiques. Aussi, Saint-Charles-
de-Bellechasse veut promouvoir ƂņƼ ěĹǅūǡūǅŇƼ ĿʴěşƶƓǅƓǋƶūƼƉņ ĿŇŻĭ 
ŇǅěķƂūņƼ Ƽǋƶ ƼƓƋ ǅņƶƶūǅƓūƶņʓ ņƋ ƲƂǋƼ ĿʴŇǅǋĿūņƶ Ƃě ƲƓƼƼūķūƂūǅŇ ĿʴƓǋǡƶūƶ 
un point de vente de produits locaux au village.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ensuite, Saint-Charles convoite ĿěɹƉŇƂūƓƶņƶ ƂʴƓŝŝƶņ ņƋ ěĹǅūǡūǅŇƼ Ŀņ 
plein ěūƶʘ §ě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ĹŧņƶĹŧņ ĭ ƲƶƓŝūǅņƶ Ŀņ ƂʴěĹŧěƂěƋĿěşņ Ŀņ 
cyclistes sur le territoire pour créer un circuit qui connecte les 
ěǅǅƶěūǅƼ ƂƓĹěǋǧʘ NƋƼǋūǅņʓ Ƃě ƉǋƋūĹūƲěƂūǅŇ ƼʴņƋşěşņ ĭ ƼƓǋǅņƋūƶ §ņƼ 
Amis du parc riverain de la rivière Boyer afin de permettre la mise 
ņƋ Ʊǋǡƶņ ĿʴǋƋņ ŝƓǋƂņ ĿʴěĹǅūǡūǅŇƼ ƉņǅǅěƋǅ ņƋ ǡěƂņǋƶ Ƃņ ƲěƶĹ ņǅ Ƃě 
rivière.  
 
Finalement, Saint-Charles veut accroître la qualité de 
ƂʴņƋǡūƶƓƋƋņƉņƋǅ ĿěƋƼ ƂņƼ ěūƶņƼ Ŀņ ǡūƂƂŇşūěǅǋƶņ en collaborant avec 
les associations de riverains pour la sensibilisation de la 
population aux règles environnementales. De plus, la municipalité 
ǡě ŇǡěƂǋņƶ Ƃě ƲƓƼƼūķūƂūǅŇ ĿʴƓŝŝƶūƶ ǋƋ ƼņƋǅūņƶ Ŀņ ƉěƶĹŧņ ņǅ ǋƋ ěĹĹŔƼ 
public au lac Saint-Charles pour la population locale.  
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Plan 1 ʨ ?ƓƋĹņƲǅ ĿʴƓƶşěƋūƼěǅūƓƋ ƼƲěǅūěƂņ ʞ échelle municipale


